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→ Se connecter sur l’espace personnel et effectuer la demande de soutenance
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INTERFACE DOCTORANT·E
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→ Renseigner les éléments de la soutenance

©ADUM 2026 - Document à usage interne pour les écoles doctorales et établissements. Ne pas diffuser.

INTERFACE DOCTORANT·E

3

Possibilité de limiter le calendrier 
proposé au doctorant.
Consulter le tutoriel ici

Il est nécessaire de renseigner au 
moins la date de soutenance pour 
pouvoir enregistrer le formulaire.

https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_date_soutenance_limite.pdf


→ Renseigner les éléments de la soutenance
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Si oui

Si oui

Il est impossible de demander 
une confidentialité et un 

embargo en même temps, si l’un 
est indiqué, l’autre disparaît

Si oui



→ Déclarer les rapporteurs
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Si oui, le rapporteur bascule dans le 

tableau « Membres du jury » 

Si non, le rapporteur reste dans le 

tableau « Rapporteur.e.s »



→ Déclarer les membres du jury
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Possibilité d’ajouter « co-encadrant de 
thèse » dans le menu déroulant des 

qualités pour la soutenance.
Consulter le tutoriel ici

L’Établissement peut 
nous transmettre sa 

propre liste de grades

https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_qualite_jury_coencadrant.pdf


→ Déclarer les invités le cas échéant
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Possibilité d’ajouter / supprimer la 
gestion des invités.

Consulter le tutoriel ici

https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_soutenance-invites.pdf


→ Renseigner les résumés
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→ Déposer le fichier électronique de la thèse
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INTERFACE DOCTORANT·E
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Pour effectuer le dépôt du manuscrit, le 
doctorant doit avoir un compte ADUM activé 

(matricule définitif).

La BU (+ autres destinataires) reçoit un e-mail pour l’informer que le premier dépôt a été effectué

Possibilité d’intégrer la vérification du 
manuscrit de thèse par l’outil FACILE (CINES).

Consulter le tutoriel ici

Possibilité d’intégrer le dépôt des annexes 
du manuscrit de la thèse au format ZIP. 

Consulter le tutoriel ici

Possibilité d’intégrer un RDV doctorant / 
service documentation (BU). 

Consulter le tutoriel ici

https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_outil-FACILE.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_annexes-ZIP.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_rdv-service-documentation.pdf


→ Dépôt des pièces complémentaires à la demande de soutenance (si paramétrage activé)
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Pour activer l’espace de dépôt,
consulter le tutoriel ici

https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_depot_PJ_soutenance.pdf


→ Finaliser la procédure de demande de soutenance
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Pour activer les conditions 
de finalisation : 

consulter le tutoriel ici

Pour pouvoir finaliser la procédure, le doctorant doit vérifier 
et valider chaque onglet (dernière vérification des données 

par le doctorant avant l’insertion dans la base définitive)

https://adum.fr/documents/ADUM_PRO_conditions-finalisation.pdf


12
©ADUM 2026 - Document à usage interne pour les écoles doctorales et établissements. Ne pas diffuser.

INTERFACE DOCTORANT·E

→ Possibilité de suivre l’état d’avancement de la désignation des rapporteurs et membres du jury



Les différentes
étapes 
suivantes de 
validation 
dépendent du 
process 
dématérialisé
choisi par 
l’établissement

Le process démarre et le premier destinataire reçoit un 
e-mail pour l’informer qu’il doit donner son avis, vérifier

et stabiliser les données relatives à la demande de 
soutenance en se connectant sur son interface.
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INTERFACE DIRECTION DE THÈSE

→ La Direction de thèse se connecte sur son interface
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INTERFACE DIRECTION DE THÈSE

→ La Direction de thèse vérifie les informations relatives à la demande de soutenance
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INTERFACE DIRECTION DE THÈSE

→ La Direction de thèse vérifie les informations relatives à la demande de soutenance

©ADUM 2026 - Document à usage interne pour les écoles doctorales et établissements. Ne pas diffuser.
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INTERFACE DIRECTION DE THÈSE

→ La Direction de thèse vérifie les informations relatives aux rapporteurs et membres du jury
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Si le membre existe dans la base 
de données ADUM (même adresse 
e-mail), affichage des éléments de 

la fiche pour comparer et 
éventuellementt corriger.



INTERFACE DIRECTION DE THÈSE
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→ La Direction de thèse vérifie les informations relatives à la demande de soutenance ainsi 

que les documents



INTERFACE DIRECTION DE THÈSE

→ La Direction de thèse donne son avis sur les rapporteurs et membres du jury
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La personne en charge de la gestion administrative de l’ED reçoit un e-mail pour l’informer qu’elle doit 

vérifier et stabiliser les données relatives à la demande de soutenance en se connectant sur son interface

Pour activer l’espace de dépôt,
consulter le tutoriel ici

https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_depot_PJ_DT_soutenance.pdf
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→ Se connecter sur l’interface et accéder à la demande de soutenance

INTERFACE ACCÈS TIERS - GESTION ADMINISTRATIVE ED

2 possibilités pour accéder 

aux dossiers à traiter
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INTERFACE ACCÈS TIERS - GESTION ADMINISTRATIVE ED
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INTERFACE ACCÈS TIERS - GESTION ADMINISTRATIVE ED
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ANNULATION AVIS
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→ Via la fiche temporaire, possibilité d’annuler les avis donnés sur les rapporteurs / 

membres du jury et de redonner la main au doctorant si besoin

→ Si un avis est annulé, les suivants le sont également (exemple : annulation de l’avis de la 

direction de l’école doctorale, l’avis établissement est également annulé)
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→ Si une procédure de demande de réinscription est en cours en même temps, les avis sur 

la réinscription ne seront pas supprimés

ANNULATION AVIS

Le doctorant devra refinaliser 
sa double procédure pour que 
le workflow inscription puisse 

reprendre
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INTERFACE ACCÈS TIERS - GESTION ADMINISTRATIVE ED

En cliquant sur l’une des sections, 

on accède directement à la 

section sur la fiche.

S’il n’y a pas de modification de la 

part du doctorant, la section est 

« cachée », possibilité de l’afficher



INTERFACE ACCÈS TIERS - GESTION ADMINISTRATIVE ED
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→ Accéder aux documents dans la section « Soutenance de thèse »



INTERFACE ACCÈS TIERS - GESTION ADMINISTRATIVE ED
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→ Vérifier les données relatives à la demande de soutenance



INTERFACE ACCÈS TIERS - GESTION ADMINISTRATIVE ED
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→ Vérifier les rapporteurs et membres du jury

Si le membre existe dans la base 
de données ADUM (même adresse 
e-mail), affichage des éléments de 

la fiche pour comparer et 
éventuellementt corriger.



INTERFACE ACCÈS TIERS - GESTION ADMINISTRATIVE ED

→ Indiquer que les données sont vérifiées et stabilisées

La Direction de l’ED reçoit un e-mail pour l’informer qu’elle doit donner son avis sur la 

demande de soutenance en se connectant sur son interface.

©ADUM 2026 - Document à usage interne pour les écoles doctorales et établissements. Ne pas diffuser.
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INTERFACE DIRECTION ÉCOLE DOCTORALE

→ La Direction de l’ED se connecte sur son interface
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INTERFACE ÉCOLE DOCTORALE

→ La Direction de l’ED vérifie les informations relatives à la demande de soutenance et les 

documents déposés 

©ADUM 2026 - Document à usage interne pour les écoles doctorales et établissements. Ne pas diffuser.
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INTERFACE ÉCOLE DOCTORALE

→ La Direction de l’ED vérifie les rapporteurs et membres du jury
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INTERFACE ÉCOLE DOCTORALE

→ La Direction de l’ED vérifie les informations relatives à la demande de soutenance et 

donne son avis sur les rapporteurs et membres du jury

La personne en charge de la gestion administrative Établissement reçoit un e-mail pour l’informer qu’elle 

doit vérifier et stabiliser les données relatives à la demande de soutenance en se connectant sur son 

interface.

©ADUM 2026 - Document à usage interne pour les écoles doctorales et établissements. Ne pas diffuser.
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→ La personne en charge de la gestion administrative Établissement se connecte sur son 

interface

INTERFACE ACCÈS TIERS – GESTION ADMINISTRATIVE ÉTABLISSEMENT
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→ La personne en charge de la gestion administrative Établissement vérifie les

informations relatives à la demande de soutenance et indique que le dossier est vérifié

et stabilisé

Le Chef d’Établissement reçoit un e-mail pour l’informer qu’il doit instruire la demande de soutenance 

en se connectant sur son interface.

INTERFACE ACCÈS TIERS – GESTION ADMINISTRATIVE ÉTABLISSEMENT

©ADUM 2026 - Document à usage interne pour les écoles doctorales et établissements. Ne pas diffuser.
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→ Le Chef d’Établissement se connecte sur son interface

INTERFACE CHEF ÉTABLISSEMENT
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→ Le Chef d’Établissement désigne les rapporteurs et membres du jury

INTERFACE CHEF ÉTABLISSEMENT

©ADUM 2026 - Document à usage interne pour les écoles doctorales et établissements. Ne pas diffuser.
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→ L’établissement indique la date de retour des rapports des rapporteurs et enregistre la fiche dans 

la base temporaire. 

→ L’envoi des e-mails de désignation rapporteur et convocation jury peut s’effectuer dès lors

INTERFACE ÉTABLISSEMENT

©ADUM 2026 - Document à usage interne pour les écoles doctorales et établissements. Ne pas diffuser.
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Possibilité d’effectuer un calcul automatique de 
la date de retour des rapports des rapporteurs.

Consulter le tutoriel ici

https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_soutenances_calcul_automatique_date_retour_rapports.pdf


DÉSIGNATION DES RAPPORTEURS

→ Un e-mail comprenant un lien vers le manuscrit, un lien pour déposer leur rapport ainsi que la 

lettre de désignation en qualité de rapporteur est envoyé à chaque rapporteur

©ADUM 2026 - Document à usage interne pour les écoles doctorales et établissements. Ne pas diffuser.
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En parallèle, un e-mail 

d’information est envoyé au 

Doctorant, Direction de thèse 

et École Doctorale



CONVOCATION MEMBRES DU JURY

→ Un e-mail comprenant un lien vers le manuscrit ainsi que la convocation est envoyé à chaque 

membres du jury

En parallèle, un e-mail 

d’information est envoyé au 

Doctorant, Direction de thèse 

et École Doctorale

©ADUM 2026 - Document à usage interne pour les écoles doctorales et établissements. Ne pas diffuser.
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RÉCEPTION DES RAPPORTS

→ Les rapporteurs déposent leurs rapports via l’URL qui leur a été transmise par e-mail

©ADUM 2026 - Document à usage interne pour les écoles doctorales et établissements. Ne pas diffuser.
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Possibilité de demander l’avis du rapporteur lors 
du dépôt de son rapport.
Consulter le tutoriel ici

https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_parametrage-avis-rapporteurs.pdf


RÉCEPTION DES RAPPORTS

→ Les rapporteurs déposent leurs rapports via le lien qui leur a été transmis par e-mail

→ Un e-mail comprenant un lien vers le rapport déposé est envoyé automatiquement au Doctorant, 

Direction de thèse, École Doctorale et Établissement

→ Les rapports sont visibles sur la fiche temporaire, sur le tableau de bord et également dans 

« gestion des rapports des rapporteurs » (il est possible de mettre à jour un fichier déposé)
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RÉCEPTION DES RAPPORTS

→ Il est possible d’indiquer l’avis du rapporteur sur la fiche temporaire
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Les différentes
étapes 
suivantes de 
validation 
dépendent du 
process 
dématérialisé
choisi par 
l’établissement

Dès reception du dernier rapport attendu (2ème ou
3ème rapport de rapporteur) le process démarre et le 
premier destinataire reçoit un e-mail pour l’informer

qu’il doit donner son avis sur l’autorisation de 
soutenance.

44
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INTERFACE DOCTORANT·E

→ Dès lors que les rapports sont déposés, possibilité de les consulter et de suivre l’état 

d’avancement de l’autorisation de soutenance



INTERFACE DIRECTION DE THÈSE

→ La Direction de thèse se connecte sur son interface

©ADUM 2026 - Document à usage interne pour les écoles doctorales et établissements. Ne pas diffuser.
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INTERFACE DIRECTION DE THÈSE
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→ La Direction de thèse propose la soutenance

La Direction de l’ED reçoit un e-mail pour l’informer qu’elle doit indiquer son avis sur l’autorisation de 

soutenance au vu des rapports se connectant sur son interface

INTERFACE DIRECTION DE THÈSE
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→ La Direction de l’ED se connecte sur son interface
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INTERFACE DIRECTION ÉCOLE DOCTORALE



→ La Direction de l’ED donne son avis sur l’autorisation de soutenance

Le Chef d’Établissement reçoit un e-mail pour l’informer qu’il doit indiquer sa décision 

sur l’autorisation de soutenance en se connectant sur son interface

INTERFACE DIRECTION ÉCOLE DOCTORALE
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INTERFACE CHEF ÉTABLISSEMENT

→ Le Chef d’Établissement se connecte sur son interface
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→ Le Chef d’Établissement autorise la soutenance
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INTERFACE CHEF ÉTABLISSEMENT



INTERFACE ÉTABLISSEMENT

→ La date d’autorisation de soutenance s’incrémente automatiquement sur la fiche 

temporaire, la scolarité enregistre la fiche dans la base définitive
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AUTORISATION DE SOUTENANCE AU VU DES RAPPORTS

→ Un e-mail automatique est envoyé lorsque la fiche est enregistrée dans la base définitive. Le 

Doctorant, la Direction de la thèse et l’ED sont informés que la soutenance est autorisée.

→ Les documents de soutenance à l’attention du jury sont disponibles sur l’espace personnel du 

doctorant et/ou de la direction de thèse

Interface Doctorant·e Interface Direction de thèse
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INTERFACE ÉTABLISSEMENT

→ L’autorisation de soutenance a été accordée, la soutenance est enregistrée dans la base, 

les données sont transmises à theses.fr → Supprimer la fiche temporaire
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CONFIRMATION JURY

→ Après la suppression de la fiche temporaire redirection automatique pour permettre 

l’envoi du  e-mail de confirmation aux membres du jury afin de les informer que la 

soutenance est autorisée par le Chef d’Établissement, les liens vers les rapports des 

rapporteurs sont intégrés dans l’e-mail
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DÉPÔT DES DOCUMENTS DE SOUTENANCE

→ Après la soutenance, la direction de thèse dépose les documents de soutenance via son 

interface
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L’Établissement reçoit un e-mail pour l’informer que les documents de soutenance ont 

été déposés

Dépôt des documents de soutenance 
par la Direction de thèse.

Consulter le tutoriel ici

https://adum.fr/documents/ADUM_PRO_depot-docs-soutenance.pdf


VÉRIFICATION DES DOCUMENTS DE SOUTENANCE

→ L’Établissement vérifie les documents de soutenance et indique s’ils sont conformes

©ADUM 2026 - Document à usage interne pour les écoles doctorales et établissements. Ne pas diffuser.
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En cliquant sur la fiche, l’établissement arrive 

directement sur la partie soutenance et peut 

compléter les informations au vu des documents 

de soutenance



→ Sur la fiche définitive, l’Établissement ajoute les informations relatives à la soutenance passée 

(président, décision du jury, périmètre de diffusion, serment, etc.), indique que les données ont 

été saisies et effectue l’envoi vers STAR

STABILISATION DES INFORMATIONS RELATIVES À LA SOUTENANCE
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INTERFACE DOCTEUR·E

→ Le Docteur effectue le dépôt de la version définitive de son manuscrit de thèse

©ADUM 2026 - Document à usage interne pour les écoles doctorales et établissements. Ne pas diffuser.
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Possibilité d’activer un espace de dépôt pour le 
contrat de diffusion sur l’interface doctorant·e.

Consulter le tutoriel ici

Possibilité de mettre en place la vérification de 
la conformité du manuscrit si des corrections 

sont attendues. Consulter le tutoriel ici

https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_depot_document-diffusion.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_verification-conformite-manuscrit.pdf


INTERFACE SERVICE DOCUMENTATION (BU)

→ Un e-mail est envoyé au service documentation pour l’informer qu’un dépôt de manuscrit de 

thèse a été effectué

→ Le service documentation se connecte sur son interface
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Consulter le tutoriel de présentation de 
l’interface du service documentation (BU) ici

https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_interface-service-documentation-BU.pdf
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INTERFACE SERVICE DOCUMENTATION (BU)

→ Possibilité d’accéder à la fiche du docteur via un moteur de recherche en page d’accueil
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INTERFACE SERVICE DOCUMENTATION (BU)
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INTERFACE SERVICE DOCUMENTATION (BU)



©ADUM 2026 - Document à usage interne pour les écoles doctorales et établissements. Ne pas diffuser.
65

INTERFACE SERVICE DOCUMENTATION (BU)
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INTERFACE SERVICE DOCUMENTATION (BU)
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INTERFACE SERVICE DOCUMENTATION (BU) – Finalisation de traitement

Possibilité d’envoyer un e-mail 
automatique au docteur·e lorsque 

son dossier est finalisé.
Consulter le tutoriel ici

Le service documentation complète ces éléments 

pour communication à l’ED et à l’Établissement. 

L’enregistrement de la finalisation entraînera la 

suppression du manuscrit sur notre serveur.

https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_parametrage-mail-finalisation.pdf


→ Le service documentation a terminé le traitement du dépôt électronique de la thèse

→ Finalisation du dossier de la thèse pour informer la communauté

Par défaut le champs « finalisé » est à 

oui ainsi que la date du jour pré-remplie, 

il reste à cocher la case à gauche et à 

indiquer le NNT et l’URL de diffusion de 

la thèse pour finaliser le dossier 

©ADUM 2026 - Document à usage interne pour les écoles doctorales et établissements. Ne pas diffuser.
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INTERFACE SERVICE DOCUMENTATION (BU)
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ANNEXES

INTERFACE DOCTORANT – GESTION DES DONNÉES

→ Choix qualité membre du jury : permettre d’indiquer co-encadrant de thèse

→ Gestion du Label Européen

→ Limiter le calendrier de choix de date de soutenance sur l’interface doctorant

→ Gestion des invités

→ Paramétrage : le docteur peut modifier le périmètre de diffusion lors du dépôt définitif

→ Paramétrage : le docteur peut modifier les informations de sa thèse lors du dépôt définitif

PIÈCES JUSTIFICATIVES ET DOCUMENTS

→ Dépôt obligatoire de pièces justificatives avant finalisation par le doctorant

→ Dépôt du document relatif à la diffusion après finalisation de la procédure par le doctorant

→ Dépôt d’un document relatif à la demande de soutenance par la direction de thèse

→ Dépôt des documents de soutenance par la direction de thèse

→ Afficher le PV de soutenance sur l’interface du docteur

MANUSCRIT DE THÈSE 

→ Dépôt annexes du manuscrit de la thèse au format ZIP

→ Vérification du manuscrit de thèse par l’outil FACILE (CINES)

→ Demande de prise en charge de l’impression papier du manuscrit

https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_qualite_jury_coencadrant.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_qualite_jury_coencadrant.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_qualite_jury_coencadrant.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_qualite_jury_coencadrant.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_qualite_jury_coencadrant.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_gestion-label-europeen.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_gestion-label-europeen.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_date_soutenance_limite.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_date_soutenance_limite.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_soutenance-invites.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_soutenance-invites.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_choix-diffusion-2nd-depot.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_choix-diffusion-2nd-depot.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_modification-titre-resume-2nd-depot.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_modification-titre-resume-2nd-depot.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_depot_PJ_soutenance.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_depot_PJ_soutenance.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_depot_document-diffusion.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_depot_document-diffusion.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_depot_PJ_DT_soutenance.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_depot_PJ_DT_soutenance.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_depot-docs-soutenance.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_depot-docs-soutenance.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_affichage-PV-docteur.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_affichage-PV-docteur.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_annexes-ZIP.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_annexes-ZIP.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_outil-FACILE.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_outil-FACILE.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_demande-impression-manuscrit.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_demande-impression-manuscrit.pdf
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ANNEXES

SERVICE DOCUMENTATION (BU)

→ Présentation de l’interface du service documentation

→ Permettre au service documentation de déposer un document à l’attention de l’établissement

→ Permettre au service documentation de modifier le manuscrit avant la soutenance

→ Envoi d’un e-mail au docteur après finalisation de son dossier par le service documentation

→ RDV doctorant / service documentation (BU)

GESTION

→ Calcul automatique de la date de retour des rapports des rapporteurs

→ Avis du rapporteur lors du dépôt de son rapport

→ Possibilité d'indiquer l'URL de la salle virtuelle de soutenance ouverte au public

→ Possibilité d'indiquer l'URL de la salle virtuelle pour les débats du jury

→ L'école doctorale peut modifier la partie soutenance sur la fiche définitive

→ Vérification de la conformité du manuscrit

→ Annulation des avis / Relancer les avis / Redonner la main au doctorant

→ ED : refus de la proposition de composition du jury

https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_interface-service-documentation-BU.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_interface-service-documentation-BU.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_depot_document-etablissement.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_depot_document-etablissement.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_BU-modification-fichier-manuscrit.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_BU-modification-fichier-manuscrit.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_parametrage-mail-finalisation.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_parametrage-mail-finalisation.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_parametrage-mail-finalisation.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_parametrage-mail-finalisation.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_rdv-service-documentation.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_rdv-service-documentation.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_soutenances_calcul_automatique_date_retour_rapports.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_soutenances_calcul_automatique_date_retour_rapports.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_parametrage-avis-rapporteurs.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_parametrage-avis-rapporteurs.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_url-salle-virtuelle_url-salle-debats.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_url-salle-virtuelle_url-salle-debats.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_url-salle-virtuelle_url-salle-debats.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_url-salle-virtuelle_url-salle-debats.pdf
https://adum.fr/documents/ADUM_PRO_blocage_ED_these_soutenance.pdf
https://adum.fr/documents/ADUM_PRO_blocage_ED_these_soutenance.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_verification-conformite-manuscrit.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_verification-conformite-manuscrit.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_annulation-relance-avis-soutenance.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_annulation-relance-avis-soutenance.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_ED_refus-composition-jury.pdf
https://www.adum.fr/documents/ADUM_PRO_ED_refus-composition-jury.pdf

	Diapositive 1
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15
	Diapositive 16
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19
	Diapositive 20
	Diapositive 21
	Diapositive 22
	Diapositive 23
	Diapositive 24
	Diapositive 25
	Diapositive 26
	Diapositive 27
	Diapositive 28
	Diapositive 29
	Diapositive 30
	Diapositive 31
	Diapositive 32
	Diapositive 33
	Diapositive 34
	Diapositive 35
	Diapositive 36
	Diapositive 37
	Diapositive 38
	Diapositive 39
	Diapositive 40
	Diapositive 41
	Diapositive 42
	Diapositive 43
	Diapositive 44
	Diapositive 45
	Diapositive 46
	Diapositive 47
	Diapositive 48
	Diapositive 49
	Diapositive 50
	Diapositive 51
	Diapositive 52
	Diapositive 53
	Diapositive 54
	Diapositive 55
	Diapositive 56
	Diapositive 57
	Diapositive 58
	Diapositive 59
	Diapositive 60
	Diapositive 61
	Diapositive 62
	Diapositive 63
	Diapositive 64
	Diapositive 65
	Diapositive 66
	Diapositive 67
	Diapositive 68
	Diapositive 69
	Diapositive 70

